
Chères Consœurs, Chers Confrères,

Ce début d’année 2017 est marqué, vous avez dû le constater par la paru-
tion de notre nouveau code de déontologie.

Il a été dépoussiéré et repensé pour coller au mieux à l’évolution des pra-
tiques et aux nouvelles législations ; je parlerai surtout de l’article R.4322-77 
qui pourra en étonner plus d’un ; pourquoi cette rigueur dans l’installation 
et l’aménagement d’un cabinet ?

Ceci découle du fait que notre profession est unique, nous avons les com-
pétences, le titre et devons en exercer toutes les facettes ; nous sommes 
pédicures-podologues et bien que parfois certains soient plus à l’aise 
dans tel ou tel domaine, bien que souvent certains se baptisent podo-
logues en occultant notre titre de pédicure dans un espoir de meilleure 
visibilité ou reconnaissance, il faut le marteler haut et fort nous sommes 
Pédicures-Podologues, profession une et indivisible.

Seule son indivisibilité pourra éviter un dépeçage en plusieurs exercices.

Et ceci est capital pour notre protection, alors même que l’Ordon-
nance 2017-50 du 19 janvier 2017 donne aux ressortissants de l’Union 
européenne par transposition d’une directive européenne l’accès à 
l’exercice partiel des activités de notre profession. Ceci veut dire qu’un 
professionnel issu d’un pays européen peut venir exercer une partie de 
notre profession.

L’Ordre ne pouvant que s’incliner, comme d’ailleurs les autres profes-
sions réglementées, il a cependant obtenu que ces professionnels soient 
soumis aux mêmes contraintes civiles, disciplinaires et pénales que nous 

C’est aussi dans le but d’entraîner les professionnels vers le meilleur que 
l’Ordre a entrepris la démarche qualité à laquelle nombreux d’entre vous 
ont répondu présents, conscient de l’importance d’améliorer leur exercice 
et éviter de tomber dans une routine préjudiciable.

Pour finir, je voudrais vous rappeler qu’en 2018 nous procéderons à de 
nouvelles élections régionales et nationales, si l’avenir ordinal de notre 
profession vous motive et vous intéresse vous pouvez vous porter can-
didat, réfléchissez à cette opportunité d’en être un acteur.
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Les contrats 
Pour rappel, les contrats passés par les pédicures-podologues dans le cadre  
de leur exercice professionnel doivent obligatoirement être communiqués  
à l’Ordre (dispositions du Code de la Santé publique). vous avez un mois  
à compter de la date de la signature pour envoyer un exemplaire à votre CrOPP  
(un par pédicure-podologue) – sauf le contrat de cession (un mois avant la signature).  

Voici ceux que vous retrouverez 
à votre disposition sur le site de 
l’ONPP :

> Contrat  
de remplacement libéral
À signer lorsqu’un pédicure-podologue 
cesse provisoirement son activité (de telle 
date à telle date, mais pas lorsqu’il s’agit 
d’un remplacement tous les mercredis 
par exemple : il s’agit là d’une collabora-
tion). Le remplaçant ne pourra prétendre 
à aucun droit sur la clientèle.
Le contrat ne peut pas excéder 4 mois sauf 
dérogation à demander auprès de son 
CROPP.
La clause de non concurrence n’est à rem-
plir que pour un remplacement supérieur 
à trois mois.
La version du contrat type à utiliser est 
celle mise à jour juin 2015. Tout contrat 
type antérieur rempli ne sera pas examiné. 
Même si le remplacement ne dure que 
deux jours, vous devez en remplir un et 
envoyer un exemplaire à votre CROPP. 

> Contrat de remplacement 
libéral partiel
À signer lorsqu’un pédicure-podologue 
est amené à réduire provisoirement son 
activité professionnelle mais unique-
ment dans des cas exceptionnels (raisons 
de santé du praticien du conjoint ou des 
enfants, formations en rapport direct avec 
la profession, etc.)
Le contrat de remplacement partiel libéral 
est soumis à autorisation du Conseil 
national pour une durée limitée dans le 
temps.

> Contrat  
de collaborateur libéral
Le contrat C1 est réservé au professionnel 
en place et le contrat C2 est réservé au 
collaborateur. 
La collaboration libérale n’est pas limitée 
puisque le pédicure-podologue ou la 
société d’exercice peuvent s’attacher 
le concours d’un ou de plusieurs pédi-
cures-podologues collaborateurs libéraux 

dans les conditions prévues par l’article 18.
Les professionnels sont tenus d’exercer 
leur activité en totale indépendance, 
sans lien de subordination, en respectant 
notamment le libre choix et l’interdiction 
de compérage.
La durée de la collaboration libérale ne 
peut excéder une durée de quatre ans. 
Passé ce délai, les modalités de la collabo-
ration sont renégociées. Vous devez donc 
en refaire un tous les 4 ans s’il s’agit d’une 
durée indéterminée.
Les annexes sont à compléter également et 
il vous est fortement conseillé de recenser 
régulièrement les patients afin d’éviter des 
litiges ultérieurs.
La version du contrat type à utiliser est 
celle mise à jour juin 2015. Tout contrat 
type antérieur rempli ne sera pas examiné. 

> Modèle de Contrat  
de cession de cabinet
Depuis quelques mois, le Conseil national 
de l’Ordre a établi un modèle de contrat 
de cession de cabinet qui peut être adapté 
par les parties. Il doit être adressé dûment 
complété au moins un mois avant la date 
de la signature à votre CROPP pour accord 
préalable.

> Contrat de gérance classique
Le contrat de gérance proposé par l’Ordre 
équivaut à un remplacement de longue 
durée d’un praticien cessant provisoire-
ment toute activité professionnelle, quelle 
qu’elle soit et en quel que lieu que ce soit. 

Il doit toutefois rester inscrit au Tableau 
de l’Ordre.
Cette convention est fixée à un an, éven-
tuellement renouvelable dans des cas 
exceptionnels par le Conseil national.

> Contrat de gérance  
pour congé sabbatique
Ce contrat équivaut à un remplacement 
d’un praticien qui cesse provisoirement 
toute activité pour convenance person-
nelle pour une durée maximale de douze 
mois non renouvelable, sous réserve que, 
pendant cette durée, il n’ait aucune acti-
vité professionnelle en quelque lieu que 
ce soit.

> Convention d’exercice  
en cas de décès du praticien
Cette convention propose un cadre 
contractuel permettant aux héritiers qui 
en font la demande de mettre en place un 
exercice « relais » au sein du cabinet du pro-
fessionnel décédé. Il leur faut pour cela 
trouver un pédicure-podologue disposé 
à assurer provisoirement cet exercice, ce 
qu’ils peuvent faire avec l’aide du Conseil 
régional.

> Modèle de statuts de Sociétés 
interprofessionnelles de soins 
ambulatoires
Ce modèle sera utile aux pédicures-po-
dologues qui souhaitent se regrouper 
avec des médecins, des masseurs-kiné-
sithérapeutes, des infirmiers, des chirur-
giens-dentistes, des sages-femmes ou des 
pharmaciens pour s’engager dans des 
activités interprofessionnelles associées 
avec des nouveaux modes de rémunéra-
tion définis légalement et qui souhaitent 
aussi mettre en commun leurs moyens 
d’exercice.

> Modèle de Convention  
d’intervention d’un pédicure- 
podologue libéral en EHPAD
En vertu de l’article R.4322-83 du code de 
la santé publique, cet exercice ne doit pas 
être exclusif. Parfois les soins à domicile 
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sont dispensés auprès des patients qui 
résident dans des établissements d’hé-
bergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD).
Le Conseil national de l’Ordre des pédi-
cures-podologues a élaboré un modèle 
de convention instaurant une reconnais-
sance pleine et entière de la compétence 
professionnelle du pédicure-podologue 
dans la réalisation des soins et dans son 
engagement à collaborer avec le médecin 
coordonnateur afin d’optimiser la prise en 
charge et la qualité des soins du patient.

> Divers modèles
• Modèle de statuts de société civile de 
moyens (SCM)
• Modèle de contrat d’exercice en commun
• Convention de stage chez le praticien

Les contrats, suite

BuDgEt PrÉVISIONNEL 2017 

rÉSuLtAt DE L’ExErCICE 2015  
l’exercice clos le 31/12/15 laissait apparaître un résultat négatif de 645,22 €.  
le compte du report à nouveau au 31/12/2015 créditait 21165,91 €.

 indemnités 
kilométriques

 Salaires
 timbres 
Communication  

 téléphone 
 Charges sociales
 loyers et charges
 indemnités 
conseillers

 Fournitures
 Électricité / gaz

ACCuEIL DES jEuNES DIPLôMÉS 2016
en 2016 les jeunes diplômés ont pu venir prêter serment devant leurs pairs  
à l‘issue des conseils régionaux des 7 et 21 juillet ainsi que du 22 septembre. 

agenda
07/07/17
prestation de serment  
à l’IFPP de Bordeaux 

20/07/17 
Bureau + Conseil Régional 
+ Accueil Jeunes Diplômés

19/10/17 
Bureau + Conseil Régional 

11/01/18 
Bureau + Conseil Régional 

> L’agenda est mis à jour très 
régulièrement et consultable sur  :  
www.onpp.fr/cropp/aquitaine/ 
470.html

inFO 

Audiences de la Chambre 
Disciplinaire de 1ère Instance 
de l’Ordre des pédicures-
podologues
Plusieurs audiences publiques se sont 
tenues les 10 juin et 10 décembre 2016 
suite à des plaintes à l’encontre de 
pédicures-podologues. les décisions 
de ces affaires sont consultables sur :
www.onpp.fr/cropp/aquitaine/ 
383.html

http://www.onpp.fr/cropp/aquitaine/470.html
http://www.onpp.fr/cropp/aquitaine/470.html
http://www.onpp.fr/cropp/aquitaine/383.html
http://www.onpp.fr/cropp/aquitaine/383.html
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Inscriptions au tableau
Nom Prénom Dpt. Ville
abelard  SOPHie  64  SerreS CaStet
agOStini  nOeMie  64  biarritZ
aleJO  aliCe  33  galgOn
alveS ruSSO  Katia  33 le taillan
aMeZtOY  CHarlOtte  24  atur
andiSSaC  FlOrie  33  St Martin de SeSCaS

ardiSe  aleXandre 24 MOntagrier
attali  SaraH  33 bOrdeauX
badet  CleMent 40 OneSSe
baStiat  laure  40  labrit
beaugier  rudY  33 CarCanS
bidart  CaMille  64  Pau
bOHigaS  YOann  24  laMOtHe MOntravel

bOrdenave MOnteSquieu  tHOMaS 64 JuranCOn
bOuCa nOva  gaSPar  33  aMbareS
bOutineau  COrinne  33  St andre de CubZaC

briCaud  lOuiS  64  gelOS
CaCHen  laetitia  64  bedeille
CaStagnie  anaiS  24  la COquille
CavailleS  adrien  64  uZOS
CHauSSOnnet  daMien  33  braCH
CHauvin  MaXiMe  47  agen
Claude  eStelle  33  arCinS
CruSel  Jean-baPtiSte  64 anglet
davant  guillauMe  33  bOrdeauX
david  guillauMe  33  guJan MeStraS
deCaZeS  aMelie  33  le bOuSCat
deJOie  YanniS  40  daX
drOuillet  Marie  64  anglet
dubOY  FlOrent  33  bOrdeauX
FauCOnnet  Marine  33  bOrdeauX
FOurneX  StePHanie  40   CaPbretOn
gairOt  Marianne  33  bOrdeauX
gibaud  agatHe  40  daX
gOurSOlle  anne  33  bOrdeauX
guidet  PHiliP  33  CarCanS
HaYOt  anaiS  24  bergeraC
HelleC  Julie  47  MarMande
JauZenque  david  47  PuJOlS
Jung  niCOlaS  33  le bOuSCat
lagriFFOul  lea  47  FuMel
lanuSSe  laurie  33  CubZaC leS POntS

lerOY  aurelien  33  PeSSaC
levrier  tHibault  33 St rOMain la virvee

lleu  Claudine  33  St laurent de COMbeS

MagOt  niCOlaS 64 billere
MarqueS lena 33 talenCe
Marquet nina 33 St Medard
MatOCq grabOt Jean-Julien 33 MerignaC
Parquin MattHieu 33 bOrdeauX
PearCe MargauX 47 villeneuve Sur lOt

PenCHenat SaMuel 24 daglan
PerY MOrgane 33 HOurtin
PlaneS Helene 33 MerignaC
POntaCq FauStine 47 neraC
POrtela CYntHia 64 anglet
ranea audreY 40 grenade
ratSiMivOnY Falie 33 St Medard
rObiC luCille 33 bOrdeauX
rOubY CaMille 24 St Pierre de CHignaC

Saada KOuCiela 33 PeSSaC

Silva geOFFreY 40 tarnOS
SOrbier Pauline 33 St lOubeS
StOSSe laurine 33 le taillan MedOC
taMSaMani KariMa 33 talenCe 
teilleuX Marie-CHriStelle 33 latreSne
tOrCq Marie 64 biZanOS
vaiSSiere valentin 33 CubneZaiS
verneZ alain 24 St FrOnt la riviere

Selarl blanC MOnier POdOlOgie 24 villaMblard
Selarl JunK gibaud PediCure POdOlOgue 24 PerigueuX

Cessations d‘activité 
Nom Prénom Département
CaMbOu  deniSe 24
Cantet regine 64
Claverie-degaSCHeS Marie CHriStine 33
delbanCut  CatHerine 47
diCKele  bertrand 33
FargeOt annie 64
FetOuH Mael 33
grOSSetie MarCel 33
JaureguiberrY SYlvain 40
Jean daniele 40
laCrOutS PetrOnille 33
MOubeCHe  FlOrenCe 47
renard SYlvie 64
SagardOY CHriStel 33
vignau FranCOiSe 64

transferts vers une autre région
Nom Prénom Département
bOuCHlagHeM aadnan 33
bOuSquet PHiliPPe 47
COMte Yann 33
durraMPS quentin 33
MOuYSSet elSa 24
nguYen Marina 33
Pare elOdie 33
reMaud MatHieu 33
 
nous avons le regret de vous annoncer les décès de M biMier Philippe 
(33) et M Millere François (33).

MOuVEMENtS Du tABLEAu 
entre le 24/03/16 et le 12/01/17 validés lors des différents Cr


